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\\ Luc Van Doorslaer 
(lecteur de Touring)
On constate très souvent 

que les « études scientifi-

ques » se contredisent et 

peuvent être utilisées au 

profit de l’un ou l’autre 

point de vue. Si cette 

mesure permet effective-

ment de réduire la pollution, 

il faut bien sûr la mettre en œu-

vre. On revient sans cesse sur la mau-

vaise qualité de l’air, les particules, etc. 

Les enfants et les personnes âgées doi-

vent rester de préférence à l’intérieur. 

C’est inacceptable ! Nous devons met-

tre un peu de côté nos petits intérêts 

personnels et opter pour le bien com-

mun. Si la science peut prouver que cet 

abaissement n’a pas d’impact sur la 

pollution, il n’a pas lieu d’être. Les vrais 

scientifiques pourraient-ils maintenant 

nous donner leur avis ?

\\ Bernard Dehaye (GRACQ – les Cyclistes Quotidiens)
Toute diminution de vitesse améliore la sécurité routière en diminuant no-

tamment la gravité des accidents. Ce n’est plus à démontrer. Certains 

objecteront qu’une telle diminution de vitesse va diminuer la rentabi-

lité du transport par route et la marge bénéficiaire des transporteurs. 

D’autres préciseront que, si cette diminution entraîne une augmenta-

tion du nombre de camions sur les routes, en utilisant des camions 

moins lourds, on pourrait encore multiplier les offres d’emploi dans ce 

secteur et diminuer les dégâts au revêtement des routes et autoroutes.

Ma question : Au moment d’effectuer nos choix de société et d’attribuer nos 

priorités, quel prix accordons-nous à la vie humaine face aux arguments de ren-

tabilité économique et de profit à court terme ?

\\ Luc Bontemps (Febiac)
Les répercussions des bouchons sur les émissions de CO2 ne sont pas assez 

prises en compte. Or des mesures effectuées aux Pays-Bas montrent que les 

émissions de CO2 dans une circulation fluide restent quasiment constantes. 

Dès que des engorgements apparaissent, les émissions de CO2 des camions 

augmentent de 30 %. La consommation peut même doubler lorsque les vé-

hicules roulent au pas ! Lutter contre la congestion routière permet donc 

davantage de réduire les émissions de CO2 qu’une limitation de vitesse à 80 

km/h. Certains affirment que cette mesure a le même effet que la circulation en 

accordéon, qui restreint les écarts de vitesse entre véhicules et permet une circu-

lation plus fluide. Mais la limitation à 80 km/h augmente justement la différence entre 

la vitesse des voitures et celle des camions. Des recherches supplémentaires s’imposent.

\\ Werner De Dobbeleer (IBSR)
Il est certain que la proportion des camions dans le nombre total d’ac-

cidents augmente. Une évolution inquiétante, vu la gravité des acci-

dents avec des camions. On ne peut ignorer non plus que le nombre 

de camions, surtout en provenance d’Europe de l’Est, est en forte aug-

mentation et qu’à défaut de mesures, la situation n’est pas près de 

s’améliorer. Imposer le respect strict de la limite à 90 km/h est déjà un 

bon début car trop de camions, souvent étrangers, roulent encore à 100 

ou plus sur les routes. 80 km/h est l’étape suivante. Cette limite s’appli-

que du reste déjà dans plusieurs pays voisins.

Texte \ paul de moor & photos \ paul de moor

Votre avis 
Baisser la limite de vitesse pour les camions ?

La ministre flamande de la Mobilité, Kathleen Van Brempt, veut faire passer de 90 à 
80 km/h la limite de vitesse pour les camions. Elle se base pour cela sur des études 
(Vito et Steunpunt Verkeersveiligheid) : cette mesure permettrait de réduire de 15% 
les émissions de CO2 et de 8% les accidents mortels de la route. Les opposants au 
projet n’y voient pas de bénéfice pour l’environnement et craignent de voir le trafic 
de poids lourds augmenter de 15%. Qu’en pensez-vous ?

Texte \ Dominique Berquin 

et photos \ Nick Hannes 

Prochaine question : un contrôle technique tous les deux ans ?
A partir de quatre ans une voiture doit passer tous les ans au contrôle technique automobile. Le ministre de la Mobilité R. Landuyt propose 
de réduire cette fréquence à une fois tous les deux ans et de rendre le contrôle obligatoire tous les ans à partir de la 8ème année (si la voiture 
n’a pas dépassé les 100 000 km). Son argument : les voitures bien entretenues au garage n’ont pas besoin de contrôle technique. Mais 
les garagistes craignent que les conducteurs négligent les entretiens, ce qui nuirait à la sécurité et à l’environnement. Qu’en pensez-vous 
? Envoyez votre réaction à Touring Explorer, Tribune des lecteurs, rue de la Loi 44, 1040 Bruxelles, ou à redaction@touring.be. N’oubliez 
pas d’indiquer votre nom et votre numéro de téléphone.
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